
YVELINES FOOTBALL N° 1797                    Mardi 9 avril 2024 

 

U12 Espoirs poule Promotion du 30/03/24 
28054051 : TRAPPES ES 22 / MAGNY 78 FC 21 
Pris note du rapport de MAGNY 78 FC, la Commission rappelle 
les deux clubs aux devoirs de leur charge et transmet le dossier à 
la Commission d’arbitrage. 
 

FEUILLES PLATEAUX MANQUANTES 
U7 

2ème rappel avant amende 
Plateaux du 23/03/24 

 
72432310 : PORCHEVILLE F.C. 1  
72432311 : RACING CLUB CONFLANS 1  
72432317 : VELIZY A.S.C.1 
72432322 : SARTROUVILLE F.C.1  

 
U9 CLASSIQUES 

Amende après 2 rappels au club d’accueil : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Plateaux du 16/03/24 
  
92431609 BOUGIVAL ( ANDRESY / ETANG ST NOM / VILLEPREUX) 
92431616 RAMBOUILLET ( ESSART LE ROI/ ABLIS) 
92431617 COIGNIERES ( RAMBOUILLET / ST ARNOULT )  
92431623  LES MUREAUX ( VERNEUIL / LIMAY) 
92431627 VILLENNES ORGEVAL ( VERSAILLES/ VILLEPREUX) 
 

1er rappel 
Plateaux du 30/03/24 

 
92433001 GUERVILLE ( HOUDAN / MAULOISE/ AUTEUILLOIS / 
DAMMARTIN ) 
92433006  ST CYR ( BOUGIVAL / GUERVILLE ) 
924 33017 MARLY LE ROI ( CROISSY/ CHANTELOUP ) 
924 33018 GARGENVILLE ( LES MUREAUX / HARDRICOURT ) 
92433028  EPONE / CARRIERES / VERNEUIL ) 
 

U8-U9 ESPOIRS 
Amende après 2 rappels : 20€ 

(Annexe 2 RS DYF) 
Plateaux du 16/03/24 

 
Fiche récapitulative 
MAURECOURT FC 
TRAPPES ES 
 
Fiches équipes manquantes: 
LIMAY ALJ 
MAURECOURT FC 
VILLENNES ORGEVAL FC 
TRAPPES ES 
 

FORFAIT AVISE 
U12-U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS FYF) 

Rencontres du 23/03/24 
 
28023365 : RAMBOUILLET YVELINES 2  
 

FORFAIT NON AVISE 
U12-U13 

1er forfait : 13€ 
(Annexe 2 RS FYF) 

Rencontres du 23/03/24 
 
28023369 : LIMAY ALJ 1 
27980946 : MAGNANVILLE LIONS 1 
27980946  : MAGNANVILLE LIONS 21 
 
 

FEUILLES MATCHES MANQUANTES 
U10-U11 

Amende après 2 rappels au club d’accueil : 20€ 
(Annexe 2 RS DYF) 

Rencontres du 16/03/24 
 
27980583 VALLEE 78 F.C. 2 - ST ARNOULT U.S. 2 
27979900 HOUILLES S.O. 21 - RCC 21 
 

2ème rappel avant amende 
Rencontres du 24/03/24 

 
28023439 LFCM 1 - MAURECOURT F.C. 1 
27979796 HOUILLES A.C. 2 - RAMBOUILLET YVELINES 2 
27980212 LFCM 2 - MUREAUX O.F.C. LES 5 
27980267 LFCM 3 - MUREAUX O.F.C. LES 6 
27979851 ISSOU AS 21 - VERSAILLES 78 FC 22 
27979915 LFCM 21 - MAURECOURT F.C. 21 
27979916 GARGENVILLE STADE 21 - HOUILLES S.O. 21 
27980034 BAILLY NOISY SFC 22 - AUBERGENVILLE F.C 22 
27980089 ELANCOURT O.S.C. 24 - MAISONS-LAFFITTE F.C 22 
 

U10-U11 ESPOIRS 
2ème rappel avant amende 

Plateaux du 16/03/24 
 
28066151 EPONE U.S.B.S. 21 - CROISSY U.S. 21  
 

FEUILLES EPREUVES MANQUANTES 
U10-U11 ESPOIRS 

Amende après 2 rappels au club d’accueil (20€ et pénalité si le 
score de l’épreuve n’a pas été inscrit sur la FMI 

Rencontres du 16/03/24 
 

U10 
EPONE USBS 21/ CROISSY US 21 
 

2ème rappel avant amende 
Rencontres du 23/03/24 

U10 
MUREAUX OFC 21/MONTIGNY AS 21 
LIMAY ALJ 21 / FCFF 21 
EPONE USBS 21 / MONTESSON US 21 
 
U11 
MANTOIS 78 FC / VOISINS FC 
MARLY LE ROI /NEAUPHLE PONT 
 

COMMISSION FOOTBALL ANIMATION 

Réunion restreinte du 8 avril 2024 
 
Présents : MM. PEDRO GOMES, BOKOBZA, PATRIGEON, LOUVEL 
 
Excusés : Mme JONNAIS, MM. VIMONT, INACIO, HOUANT, 
BARROIS, COLOMBO, GABIER. 
 
Les décisions des Commissions sont susceptibles d’appel 
devant la Commission d’Appel Départementale, dans un délai de 
7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la 
notification de la décision contestée, dans les conditions prévues 
par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 
 

JOURNÉE NATIONALE DEBUTANTS 
INSCRIPTIONS 

 
Les inscriptions pour la JND 2024, qui se déroulera les 22 & 23 
juin à MONTIGNY LE BRETONNEUX, sont closes. 
Pour consulter la liste des inscrits, cliquez ici. 
 

PLATEAUX U7 & U9 
 

PLATEAUX U7 
 
Retrouvez la liste des clubs inscrits pour la dernière phase des 
plateaux U7 de la saison : cliquez ici. 
 

PLATEAUX U9 
 
Retrouvez la liste des clubs inscrits pour la dernière phase des 
plateaux U9 de la saison : cliquez ici. 
 

PLATEAUX ESPOIRS U8-U9 
 
Les plateaux Espoirs sont consultables sur le site internet ou dans vos 
Footclubs à la rubrique FAL. Lien vers le site internet : Cliquez ici. 
Rappel : le suivi des plateaux espoirs (feuilles plateaux & fiche 
équipe) s’effectue sur FAL. 
 

PLATEAUX DECOUVERTE FOOT A 8 U9 
 
La Commission vous propose 3 dates de plateaux de découverte du 
Football à 8 pour les U9. Ce sont 3 dates en parallèle de plateaux U7, 
les 27/04, 18/05 et 01/06. 
Les inscriptions sont à effectuer pour le mercredi 10 avril prochain, en 
cliquant ici. 
 

CATEGORIE U12-U13 
CRITERIUM ESPOIRS U12-U13 

 
U12 Espoirs poule Promotion du 23/03/24 
28054069 : GUYANCOURT ES 22 / MAGNY 78 FC 21 
Pris note du rapport des deux clubs, la Commission rappelle les 
deux clubs aux devoirs de leur charge et transmet le dossier à la 
Commission d’arbitrage. 
 

https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2024/03/JND-2024-reponses.pdf
https://dyf78.fff.fr/wp-content/uploads/sites/101/2024/04/Inscriptions-Phase-5-U7-U9.pdf
https://dyf78.fff.fr/football-animation-et-loisirs/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSd9A9_RQquddbHl3a4nAzUEaZZwu1sHt-dR_OIcIlXwardIkQ/viewform?usp=sf_link
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U12-U13 ESPOIRS 
Amende après 2 rappels au club d’accueil (20€ et pénalité si le 

score de l’épreuve n’a pas été inscrit sur la FMI 
Rencontres du 16/03/24 

 
U12 
VILLENNES ORGEVAL-MONTIGNY LE BX AS 
CARRIÈRES GRÉSILLONS-ACHÈRES 
PLAISIROIS FO-MESNIL SAINT DENIS AS 
ES GUYANCOURT-CHANTELOUP LES V. US 
 
U13 
CARRIÈRES SUR SEINE  US CHANTELOUP US  
 

2ème rappel avant amende 
Rencontres du 23/03/24 

 
U12 
FONTENAY FLEURY FC -MONTESSON US 
VILLENNES ORGEVAL-OSC ELANCOURT 
CARRIÈRES GRÉSILLONS-MUREAUX OFC 
VÉLIZY ASC-MARLY LE ROI US 
GUYANCOURT ES-MAGNY 78 FC 
 
U13 
CARRIERES S/S US 1 / MAGNY 78 FC 1  
 
 

INFRACTION ENCADREMENT 
 

U12-U13 ESPOIRS 
Rencontres du 30/03/24 

U12 
VERSAILLES 78 FC : 3ème infraction 
La Commission prend note des explications du club et excuse 
l’absence du 30/03. 
U13 
ECQUEVILLY EFC : 3ème infraction 
La Commission prend note des explications du club et excuse 
l’absence du 30/03. 
 
 


